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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère du logement, de l'aménagement du territoire et de
l'environnement
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Poêles à bois

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement relatif à
l'homologation des poêles à bois qui polluent l'atmosphère en émettant de l'oxyde de
carbone

6. Teneur: Eu égard aux émissions d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), le
Décret relatif à l'homologation des poêles à bois qui polluent l'atmosphère en émettant de
l'oxyde de carbone prévoit qu'après son entrée en vigueur seuls les poêles à bois
homologués pourront encore être fabriqués ou importés aux Pays-Bas. Dans le cadre de
la procédure d'homologation, on déterminera si un poêle à bois respecte les valeurs
limites en matière d'émissions d'oxyde de carbone. Les normes pertinentes sont
incorporées dans le décret; elles sont fondées sur les normes DIN 18891 et 18895. En
ce qui concerne les méthodes de mesure, le règlement notifié renvoie aux mêmes
normes DIN.

7. Objectif et justification: Il s'est avéré nécessaire, pour des raisons liées à l'hygiène de
l'environnement, de réglementer les émissions d'oxyde de carbone (CO) des poêles à bois
car un niveau élevé d'émissions de CO s'accompagne toujours de l'émission de quantités
considérables de HAP. Dans le cadre du programme OsPar, les émissions domestiques
de HAP doivent être réduites de moitié. Or, les poêles à bois sont la principale source
domestique de HAP.
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8. Documents pertinents:

a) Décret relatif à l'homologation des poêles à bois qui polluent l'atmosphère en
émettant de l'oxyde de carbone.
Note: la note explicative de la version notifiée du décret mentionne la norme
DIN 18890 au lieu de la norme DIN 18895. Cette erreur a été rectifiée.

b) Loi sur la pollution atmosphérique.

c) Normes DIN 18891 et 18895.

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } 1er septembre 1996

10. Date limite pour la présentation des observations: 29 mai 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




